
Debbie Squier-Bernst travaille comme administratrice adjointe à l’insolvabilité chez BDO 

Dunwoody à Thunder Bay, en Ontario. Elle aide les gens qui ont des problèmes 

d’insolvabilité et de faillite. Debbie s’appuie sur sa propre expérience de l’endettement 

pour aider ses clients qu’elle cherche toujours à traiter avec dignité et respect. « Je ne veux 

pas que mes clients aient honte ou qu’ils soient gênés, explique Debbie. Je veux seulement 

qu’ils sachent que c’est normal de commettre des erreurs et qu’il y a des choses que nous 

pouvons faire pour les aider à les corriger. » 

Debbie recommande à ses clients d’utiliser les outils et les publications de l’Agence de la 

consommation en matière financière du Canada : « Parmi les ressources offertes, ma 

préférée est la comparaison entre les cartes de crédit. L’Agence a comparé toutes les sortes 

de cartes de crédit sur le marché, y compris les taux d’intérêt et les frais de service. Ça vous 

aide vraiment à prendre une décision éclairée. »

Cette Histoire de réussite fait partie d’une série.  Pour consulter d’autres Histoires de 

réussite de l’ACFC, visitez monargentmesoutils.ca
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À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs aux consommateurs sur les produits et les services financiers. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits et 
responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et des sociétés de fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. De plus, par 
l’entremise de son programme de littératie financière, l’ACFC aide les Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour bien 
gérer leurs finances personnelles. Elle veille aussi à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale respectent les lois et les 
ententes dont le but est de protéger les consommateurs.


